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COMMUNE D’OSENBACH
Département du Haut-Rhin

ARRETE 2025-31
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fontaines surle m
Considérant qu il v a lieu de reglementer la circulation et le stationnement dans
un but de securite publigue aux alentours et sur son parcours
Vu fintérét genera

ARRETE :
Article 1
La circulation des vehicules sera alternée sur la voie suivante . RD18b, rue de
Scoultzmatt a2 l'entree du viliage et rue des fontaines les 18 et 19 juin 2025,
Article 2
Pendant cetle période, une seule voie de circulation sera maintenue et un sens
de circulation alterne, ragule par des feux tricolores (ou manuellement), sera
mis en place
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Article 4
L'entreprise chargee des travaux mettra en place toute signalisation necessaire,
conforme a la Iégislation en vigueur et visible de jour comme de nuit ;

Article 5
Ampliation du présent arréte sera notifiée a;

- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Rouffach,
- Monsieur le Directeur des Brigades Vertes

- L'entreprise Nivelage du Rhin

- L'Unite Routiere
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